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Par suite de cet ordre, lintendant Talon
parait avoir entrepris la tiche de remanier les
plans des fiefs. En 1672, il en concéda on
reconcéda plus de soixante. Cest cette anuce-
Ja que M. Poucher obtint de M. Talon une
seconde concession de son fief de Grosbois, ¢t
ce dernier titre est le seul commu pour ce fief
dans notre histoire seizneuriale.

Quand, en 166%, M. Boucher avait rendu foi
et hommage devant le fondé de pouvoir de la
compagnice des Indes Occidentales, « il avait
déclaré ne pas avoir de dénowbrement 2 faire,
les Jdits licux nayant encore ¢té habités™ Il
fit la méme sdéclaration pour ua petit fief
de dix arpents par vingt. concedd¢ a4 son fils
Pierre Boucher, en 1655, par M. de Lauzim.
pour lequel fief il portaitaussi foi et hommage.
11 fut alors regn aux comdditiins snivantes :

“ Sar quoy, euv le pmcurcur fireal, nous
“avons recu et recevons e olit Sicur Boucher
“en la foy et liommage par luy rendu en son
“ nom, 2 la charge doccuper les lieux Jaus Ia
« présente anuce, autrement i en sera tisposé
« par la compagmic Jdes seigmeurs de ce pavs
*avous donu¢ soufirance au it Pierre Bun-
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